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PROCÈS VERBAL DU COMITE DIRECTEUR

Lundi 23 Février 2026 en Visio conférence 

Présents : Patrick SINGLA – Julie MALSERT – Gilles LOGIER - Cathy CARVALHO – Fanny BILIATO-MOULIN –
ChrisƟan EYMARD – Florian MOREAU –  Isabelle LELOUARD - Marie BAYLE - Denis SAMSON - Laurent
PFEIFFER

Excusés : Sophie BRECHET – Thierry BONNEFOY – Eric COURTOIS – Elizabeth QUEROL

Invités : Evelyne RICOL – Franck CADEI – Philippe SOUPIROT

Ouverture séance à 19 h 10

1. Approbation du PV du 17 Novembre 2025

Le PV du 17 Novembre 2025 est approuvé à l’unanimité des membres présents.

2. Arbitrage

Suite au Conseil des Territoires, un travail important a été engagé concernant le transfert des arbitres de
niveau T3.
L’objecƟf est de redonner aux territoires des compétences locales dans un souci d’efficacité renforcée.
La liste des personnes qui ont fait la formaƟon « TOUS UNIS CONTRE LA VIOLENCE » a été actualisée.

Un certain nombre d’arbitres ont dû être désacƟvés faute de remplir au moins une des 4 condiƟons
suivantes :
- être âgé d’au moins 18 ans
- avoir suivi le module obligatoire TOUS UNIS CONTRE LA VIOLENCE
- avoir obtenu au moins 50 % au QCM + validé le test physique
- disposer d’une licence en règle

Ils sont appelés à régulariser leur dossier dès que possible.



3. COC

La  première  phase  des  compéƟƟons  Seniors  est  achevée.  La  seconde  phase  a  débuté,  permeƩant
d’adapter selon les territoires, les distances à parcourir, le nombre d’équipes inscrites et le respect du
niveau de jeu.

La deuxième phase Jeunes est également lancée.

Le nombre total d’équipes engagées reste stable par rapport à la saison précédente. Une progression
notable est observée concernant les équipes seniors féminines.

Marie  BAYLE interroge  sur  la  possibilité  à  l’avenir  d’aménager  le  calendrier  afin  d’intégrer  le  Beach
Handball en fin de saison. Une réflexion est en cours à ce sujet.

Concernant le match internaƟonal féminin FRANCE–SUEDE programmé le 26 septembre 2026 à Décines, il
est  décidé  de  bloquer  les  rencontres  du  samedi  (hors  compéƟƟons  naƟonales  nécessitant  des
déplacements). L’objecƟf est de permeƩre au plus grand nombre  de licenciés d’assister à cet évènement.
Un courrier sera prochainement adressé aux clubs en ce sens.

4. Finances

Gilles LIOGIER présente les comptes 2025, intégrant les provisions liées aux procédures en cours.

Le chiffre d’affaires est en hausse, tandis que les subvenƟons enregistrent une baisse. Le résultat global
demeure  posiƟf.  Patrick  SINGLA  remercie  les  différents  services  pour  le  efforts  fournis,  permeƩant
d’aƩeindre un résultat saƟsfaisant.

Le budget prévisionnel  pour l’année 2026 n’est pas encore finalisé.  Il  sera  présenté au prochain
Conseil d’AdministraƟon.

5. Evènementiel

Samedi 26 Septembre 2026 – Match féminin FRANCE-SUEDE à la LDLC Arena de Décines
Cet évènement consƟtue une belle publicité pour la promoƟon du Handball féminin.
Des  animaƟons  périphériques  restent  à  définir,  dans  l’aƩente  d’informaƟons  complémentaires  de  la
FédéraƟon.

6. Beach Handball

En complément des disposiƟfs existants, une nouveauté est proposée : le Beach Hand Tour (adultes) à
Vesseaux (07) en présence de l’équipe de France. Philippe SOUPIROT présente le projet avec un premier
budget prévisionnel. La date limite de dépôt de candidature est fixée au 9 Mars 2026.

Le  Comité  Directeur  demande  à  Philippe  de  reviser  son  budget  et  de  rechercher  des  partenaires
supplémentaires. Une décision sera prise lors du prochain Conseil d’AdministraƟon.
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7. Rencontres Clubs-Comités-Ligue

Dans le cadre de ces échanges, ChrisƟan EYMARD indique avoir reçu 21 réponses de clubs.
Quatre thémaƟques principales se dégagent :
- COC
- Arbitrage
- FormaƟons
- AdministraƟf (licences, mutaƟons, convenƟons)

Il est décidé :
- de relancer les clubs en leur précisant les thèmes retenus en rappelant les dates de rencontres et
en les invitant, si possible, à transmeƩre leurs quesƟons en amont ;
- d’adresser un courrier aux salariés concernés pour la préparaƟon de ces rencontres avec copie aux
membres du Conseil d’AdministraƟon ;
- d’adresser un courrier aux présidents de Comités pour qu’ils relancent leurs clubs respecƟfs.

Fin de la séance à 22 h 30

Patrick SINGLA

Président
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